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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Arrêté du 15 juillet 2020
portant renouvellement de l’agrément de BIP SARL en tant qu’installateur

de dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, et notamment les articles L.234-2, L.234-16, L.234-7 et R.224-6,

VU le code de procédure pénale et notamment son article 41-2,

VU le décret n°2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif  à  la conduite sous l’influence de
l’alcool,

VU le décret n°2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d’antidémarrage par
éthylotest électronique,

VU l’arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l’homologation nationale des
dispositifs  d’antidémarrage  par  éthylotest  électronique  et  à  leurs  conditions
d’installation dans les véhicules à moteur,

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Fabien SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU la demande en date du 25 juin 2020 de Mme Bénédicte HUSSHERR, Gérante de la BIP
SARL,  sise  au  4  rue  de  Lisbonne  à  Illzach  (68110)  de  renouveler  son  agrément
d’installateur de dispositifs d’antidémarrage électronique dans ses locaux,

Considérant  que le dossier  présenté par le  demandeur  remplit  l’ensemble des conditions
d’agrément,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article  1  er   :  L’agrément  délivré  à  l’entreprise  dénommée  « BIP  SARL »,  représentée  par  sa
gérante  Mme  Bénédicte  HUSSHERR,  afin  de  procéder  à  l’installation  des  dispositifs
d’antidémarrage par éthylotest électronique, est renouvelé.

Article 2 :  L’agrément est délivré pour une période de cinq ans à  compter de la date du
présent arrêté. Il appartient au titulaire de l’agrément d’en demander le renouvellement trois
mois avant sa date d’expiration.

Article 3 : Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au
Préfet. Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d’au moins un
collaborateur formé à l’installation de dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique
n’ayant pas fait l’objet d’une condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7°
du I de l’article L. 234-2 du code de la route, au II° de l’article 221-8 du code pénal et au 14°
de l’article 222-44 du même code.

Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n’est plus en mesure
de  justifier  la  présentation  d’une  des  pièces  prévues  pour  la  constitution  du  dossier
d’agrément.

Article  4 :  M.  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Á Colmar, le

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Fabien SÉSÉ
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Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 

SECTION DES PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES 
DE LA ROUTE

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA 
RÉGLEMENTATION

Arrêté du 09 juillet 2020

portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique
sur le territoire de la commune de Kaysersberg-Vignoble 

du 1er avril au 31 octobre 2020 inclus

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R 317-21, R 441-3 à R 411-6 et R 411-8 ;

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;

VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages
de tourisme et de loisirs ;

VU la demande présentée le 19 juin 2020 par la société Voyages Lucien Kunegel,
représentée par M. Emmanuel VERMOT-DESROCHES et sise 42 rue des Jardins à
Colmar (68 000) ; 

VU la licence n°2013/42/0000407 délivrée par la DREAL Alsace le 19 août 2013 pour le
transport interieur de personnes par route pour compte d’autrui ; 

VU le procès-verbal de réception a titre isolé délivré le 2 juin 2020 par la Direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ;

VU le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;

VU l’avis favorable de la présidente du conseil départemental en date du 25/06/2020 ;

VU l’avis favorable du maire de Kaysersberg en date du 25/06/2020

VU l’avis favorable du directeur départemental des territoires en date du 29/06/2020 ;

VU l’avis favorable du commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin en date
du 02/07/2020 ;
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Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable,

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : La société Voyages Lucien Kunegel, représentée par M. Emmanuel VERMOT-
DESROCHES et sise 42 rue des Jardins à Colmar (68 000), est autorisée à mettre en circulation
à des fins touristiques ou de loisirs, entre le 1er avril et le 31 octobre 2020 inclus, de 9h00 à
19h00, un petit train routier touristique :

· ensemble 1 de catégorie III : 
◦ véhicule tracteur immatriculé :  - FQ-471-QR
◦ remorques immatriculées : - FQ-837-QR,

- FQ-954-QR,
- FQ-695-QR

sur le territoire de la commune de Kaysersberg-Vignoble sur l’itinéraire suivant :

DÉPART

Kaysersberg

Place de la Mairie – Rue du Général de Gaulle

Route de l’Ancienne Gare – D10.2

Route des vins - D28

Kientzheim
Rue des Remparts – Rue de la Légion Etrangère

Arrêt dépose/reprise Place du 11ème R.C.A.

Sigolsheim

Rue de Vogelgarten

Rue des Vosges

Rue du Vallon

Arrêt dépose/reprise à l’arrêt de bus Rue du Vallon

Rue de la 1ère Armée

Rue de l’Oberhof

Arrêt Point de vue parking Nécropole nationale (5 minutes 
maximum) - dépose/reprise

Retour Rue de l’Oberhof

Rue Saint-Jacques

Arrêt dépose/reprise Mairie ru Saint-Jacques

Rue de Vogelgarten

Kientzheim

Rue des Vignes

Grand-Rue

Arrêt dépose/reprise Place du Lieutenant Dutilh (Fontaine 
des Vignerons)

Rue du Riesling

Rue du Bergweg

Route des Vins - D28

Kaysersberg

Route de l’Ancienne Gare – D10.2

Allée Stoecklin

Rue du Général Rieder

ARRIVÉE Place de la Mairie – Rue du Général de Gaulle
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Article 2 : Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service dont la
liste figure ci-après, sont couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté
du 22 janvier 2015 susvisé.

· Déplacements du lieu de stationnement au lieu de prise en charge des voyageurs et
retour au garage.

· Déplacements pour l’approvisionnement en carburant : Intermarché ou Carrefour
Contact à Kaysersberg.

· Déplacements de l’ensemble liés à l’entretien général, à la visite technique annuelle et
au stationnement en hiver, vers le siège de la société Voyages Lucien Kunegel, 42 rue
des Jardins 68000 COLMAR.

Article 3 : Les matériels exploités par la société Voyages Lucien Kunegel rentrent dans les
limitations imposées à la catégorie III et de ce fait, sont limités dans les conditions suivantes :

· Catégorie III :    
◦ vitesse limitée à 40 km/h
◦ itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %.

Les autorités organisatrices du transport s’assureront du respect de la déclivité
maximale des pentes à 15 % sur l’ensemble de l’itinéraire parcouru.

Article 4 : Les conducteurs veilleront à respecter scrupuleusement le code de la route,
notamment les limitations de vitesse, les circuits définis par le présent arrêté et les consignes
données par les forces de l’ordre dans le cadre d’éventuelles déviations de sécurité. 

Article 5 : Une signalisation indiquant le passage régulier d’un petit train touristique pourrait
être positionnée au niveau des communes traversées et sur la départementale 28 à
l’attention des usagers de la route. À signaler également que des travaux d’aménagement du
carrefour RD 1 bis/RD 28/ RD 11 au niveau de Sigolsheim sont prévus jusqu’à fin juillet 2020 et
qu’un autre chantier au niveau du gros giratoire des Vignes à l’est de Sigolsheim devrait
démarrer à l’automne (date non encore connue).

Article 6 : Dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, les règles d’hygiènes et de
distanciation devront être respectées et les mesures barrières rappelées aux usagers. Le port
du masque dans les transports en commun restant obligatoire, des masques ainsi que du gel
hydroalcoolique pourront être utilement proposés aux passagers.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Kaysersberg-
Vignoble, la présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin, le commandant du
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et dont une copie sera adressée au demandeur.

À Colmar, le 09/07/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Mulhouse,
Secrétaire général suppléant,

Signé

Jean-Noël CHAVANNE

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux
dans le même délai auprès du Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et
ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION 

Arrêté du 09 juillet 2020
modifiant l’arrêté du 29 janvier 2020

portant établissement du calendrier des journées nationales et départementales
d’appel public à la générosité, avec quête sur la voie publique,

organisées dans le département du Haut-Rhin pour l’année 2020

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée relative au congé de représentation en faveur
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à
la générosité publique ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifié relatif au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  n°  NOR/INT/D/15/26092/V  du  21  juillet  1987  du  ministre  de  l'intérieur
relative aux appels à la générosité publique ;

Vu l'arrêté préfectoral du 08 janvier 2014 portant interdiction générale et permanente de
quêter sur la voie publique sur le territoire du département du Haut-Rhin ;

Vu les demandes présentées par les associations ADAPEI Papillons Blancs d’Alsace sise à
Didenheim, APEI sud Alsace de Hirsingue, et AFAPEI de Bartenheim sollicitant l’autorisation
d’organiser un appel public à la générosité via une opération « brioches » du mardi 08 au
dimanche 13 septembre 2020 ;

Vu le  calendrier  du  ministère  de  l’intérieur  réceptionné  le  14  janvier  2020,  fixant  les
journées nationales de quêtes sur la voie publique de l’année 2020  ;

Vu l’avenant au calendrier du ministère de l’intérieur réceptionné le 07 juillet 2020  ;

Considérant que suite au contexte national,  certains organismes n’ont pas pu réaliser leur
opération de quête sur la voie publique aux dates prévues. Ainsi,  certains organismes ont
exprimé le souhait de décaler les dates prévues initialement.

Sur proposition du sous-préfet de Mulhouse, secrétaire général suppléant de la préfecture
du Haut-Rhin ;

.../...
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ARRÊTE

Article 1  er  .-   :  Le calendrier des journées nationales et départementales d’appel public à la
générosité,  avec quête sur  la  voie publique,  organisées  dans  le  département du
Haut-Rhin pour l’année 2020, est modifié et fixé selon l’avenant joint en annexe.
Le reste sans changement.

Article  2.- :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique,
les maires et tous agents de la force publique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un extrait sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 09 juillet 2020

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Mulhouse,

secrétaire général suppléant,

Signé : Jean-Noël CHAVANNE
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Avenant au calendrier des journées nationales et départementales de quêtes sur la voie publique
organisées dans le département du Haut-Rhin pour l’année 2020

DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Lundi 13 au Mardi 14 juillet

Avec quête tous les jours

Campagne de l’Œuvre
Nationale du Bleuet de

France 

(pour le chevauchement
avec la fondation M. de

Lattre : accord préalable)

Œuvre Nationale du Bleuet
de France

Lundi 13 juillet au mardi 14 juillet 

Avec quête tous les jours

Fondation Maréchal de
Lattre

Fondation Maréchal de
Lattre

Samedi 12 septembre au vendredi 18
septembre

Avec quête tous les jours

Journées nationales de la
Croix Rouge Française

La Croix Rouge Française

Mardi 08 septembre au dimanche 13
septembre

Avec quête tous les jours

Journées de solidarité
des associations de
parents et amis de

personnes handicapées
mentales

« Opération brioches »

- AFAPEI de Bartenheim

- APEI de Hirsingue

- ADAPEI Papillons Blancs de
Brunstatt-Didenheim

Samedi 19 septembre au dimanche 27
septembre

Avec quête les 19, 20 et 21 septembre

Campagne nationale de
sensibilisation du public
à la maladie d’Alzheimer

(21 septembre journée
mondiale Alzheimer)

France Alzheimer

Samedi 03 octobre et dimanche 04
octobre

Avec quête tous les jours.

Journées nationales des
associations de

personnes aveugles ou
malvoyantes

Confédération française
pour la promotion sociale
des aveugles et amblyopes

(CFPSAA)

Lundi 5 octobre au dimanche 11 octobre

Avec quête tous les jours

Semaine nationale du
Refuge

Le Refuge

Samedi 10 octobre et dimanche 11
octobre

Avec quête tous les jours

Semaine nationale des
personnes handicapées

physiques (SNPH)

Oeuvres hospitalières
françaises de l’ordre de

Malte

Vendredi 16 octobre et samedi 17
octobre 

Avec quête tous les jours

Agir pour un Terre
solidaire

CCFD – Terres Solidaires
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DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Lundi 12 octobre au dimanche 18
octobre

Avec quête tous les jours

Journées de solidarité
des associations de

l’U.N.A.P.E.I.
« opérations brioches » 

Union nationale des
associations de parents, de

personnes handicapées
mentales et leurs amis

U.N.A.P.E.I.

Vendredi 30 octobre au lundi 02
novembre

Avec quête tous les jours

Journée nationale des
sépultures des

« Morts pour la France »

Le Souvenir Français

Samedi 07 novembre au vendredi 13
novembre 

Avec quête tous les jours

Campagne de l’Œuvre
Nationale du Bleuet de

France

Œuvre Nationale du Bleuet
de France

Samedi 14 et dimanche 15 novembre 

Avec quête tous les jours 

Journées nationales du
Secours Catholique

Le Secours Catholique

Lundi 16 novembre au dimanche 29
novembre 

Avec quête les 22 et 29 novembre

Campagne nationale
contre les maladies

respiratoires (campagne
nationale du timbre)

Fondation du Souffle

Comité national contre les
maladies respiratoires

(CNMR)

Lundi 23 novembre au dimanche 06
décembre

Avec quête tous les jours

Journée mondiale de
lutte contre le SIDA

(1er décembre)
et animations régionales

SIDACTION

Mardi 1er décembre 

Avec quête

Journée mondiale de
lutte contre le SIDA

(1er décembre)

AIDES

Vendredi 04 au dimanche 13 décembre 

Avec quête tous les jours 

Téléthon 2020 AFM-TELETHON

(association française
contre les myopathies)

Samedi 12 et dimanche 13 décembre

Avec quête tous les jours

Agir pour une Terre
Solidaire

CCFD –Terre Solidaire

Samedi 05 décembre au jeudi 24
décembre 

Avec quête tous les jours

Collecte nationale des
marmites de l’Armée du

Salut

Armée du Salut
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-1199 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS  

POUR 2020 DE L’ACCUEIL DE JOUR ET PLATEFORME RIVAGE SUD – 68 000 373 8 
 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2002 publié au Journal Officiel du 09/09/2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ; 

 

VU la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU le décret du 8 avril 2020 portant nomination de Dr Marie-Ange DESAILLY-CHANSON en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 territorial du HAUT-RHIN en date du 04/06/2020 ; 

 

VU le renouvellement d’autorisation en date du 13 décembre 2018 de la structure AJ dénommée 

ACCUEIL DE JOUR ET PLATEFORME RIVAGE SUD (68 000 373 8) sise  24, RUE DES 

BLES 68200 MULHOUSE  et gérée par l’entité dénommée APAMAD (68 001 819 9) ;  
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DECIDE 

 

Article 1
er
  A compter du 10/07/2020, au titre de 2020, le forfait de soins  est fixé à 1 826 

623.00 €, dont :  

 

- 176 035.00 € à titre non reconductible dont :  

o 12 750.00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19, 

o 163 285.00 € au titre de la compensation des pertes de recettes. 

   

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 

la compensation des pertes des recettes font l’objet d’un versement unique de 

176 035.00 €.  

   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 650 588.00 €. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment 

s’établit à 137 549.00 €. Soit un prix de journée de 54.39 €. 

   

Article 2 A compter du 1
er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les 

tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2021 : 1 650 588.00 € 

(douzième applicable s’élevant à 137 549.00 €) 

 prix de journée de reconduction de 54.39 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 La directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAMAD (68 001 819 9) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar, le 10/07/2020 

 

 

Signé 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



1 

 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-0751 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 

2020 DE 

IME ST JOSEPH GUEBWILLER - 680001385 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2019-1446 du 27/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2019 ; 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations  

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;  

VU le décret du 8 avril 2020 portant nomination de Dr Marie-Ange DESAILLY-CHANSON en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers le délégué territorial 

du HAUT RHIN en date du 04/06/2020 ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/01/2020 de la structure IME 

dénommée IME ST JOSEPH GUEBWILLER (680001385) sise 16, RUE DE LA 

COMMANDERIE, 68500, GUEBWILLER et gérée par l’entité dénommée GROUPE SAINT 

SAUVEUR (680015963) ; 
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DECIDE 

Article 1 er A compter du 01/07/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée est fixée à 3 550 638.00 €  

correspondant à la dotation reconduite de 3 447 138.00€ augmentée de 103 500.00€ de 

crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait 
l’objet d’un versement unique. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 287 261.50€. Soit un prix de journée 

globalisé de 177.21 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314 -7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2021: 3 447 138.00 € (douzième applicable s’élevant à 287 261.50 €) 

- prix de journée de reconduction de 172.05 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le  

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015, 54035, Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 5 La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « GROUPE SAINT SAUVEUR » 

(680015963) et à l'établissement concerné. 

Fait à Colmar, le 03 juillet 2020 

 
Par délégation le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Signé : Pierre LESPINASSE 

 



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté
n°2020 – 1008 du 7 juillet 2020

portant application du régime forestier 
à une parcelle appartenant à la commune de WINKEL

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

VU les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

VU l'arrêté  préfectoral  du  5  juin  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.Philippe  
STIEVENARD, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim,

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature 
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU la délibération de la commune de Winkel en date du 18 octobre 2019,

VU l’avis favorable de l’office national des forêts,

VU le plan des lieux,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :  le régime forestier est appliqué à la parcelle cadastrée section B n°779 pour la
partie de parcelle où le régime forestier n’était pas encore appliqué, soit sur une surface de
0,3900 ha, propriété de la commune de Winkel, au lieu-dit « Finstergrund ».
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Article 2 : Le maire de la commune de Winkel, le directeur territorial de l'office national des
forêts à Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la
mairie de Winkel et inséré au recueil des actes administratifs.

A Colmar, le 7 juillet 2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Par subdélégation,
le chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté
n° 2020 – 1009 du 7 juillet 2020

portant application du régime forestier 
à une parcelle appartenant à la commune de MOERNACH

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

VU les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

VU l'arrêté  préfectoral  du  5  juin  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.Philippe  
STIEVENARD, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim,

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature 
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU la délibération de la commune de Moernach en date du 24 janvier 2020,

VU l’avis favorable de l’office national des forêts,

VU le plan des lieux,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   : le régime forestier est appliqué à la parcelle cadastrée section  09 n°75 sur une
surface de 0,4020 ha, sur le ban et la propriété de la commune de Moernach, au lieu-dit «Am
Pfahlacker».
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Article 2 :  Le maire de la commune de Moernach, le directeur territorial de l'office national
des forêts à Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché
à la mairie de Moernach et inséré au recueil des actes administratifs.

A Colmar, le 7 juillet 2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Par subdélégation,
le chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND EST

SERVICE EAU BIODIVERSITÉ PAYSAGES

Arrêté du 9 juillet 2020
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées en vue de la réalisation des

opérations relatives à la mise en œuvre des suivis de trois coléoptères d’intérêt
communautaire : Graphodère à deux lignes, Bolbelasme à une corne et Carabe variolé

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L411-1 à L411-3 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

VU la  loi  n°43-374  du  6  juillet  1943,  relative  à  l’exécution  de  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par
la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

VU la demande reçue le 2 juillet 2020 de la direction régionale de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Grand Est – Service Eau Biodiversité et Paysage, en vue
d'obtenir l'autorisation de pénétrer dans les propriétés privées et plus particulièrement
dans les stations susceptibles d’accueillir  les trois espèces suivantes de coléoptères :
graphoderus bilineatus, bolbelasmus unicornis et carabus nodulosus, afin d’y exécuter
des inventaires ;

Considérant  que  la  direction  regionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Grand Est a pour mission de contribuer au rapportage européen effectué
tous les 6 ans par la commission européenne et d’aider à la gestion du réseau Natura
2000 dans le Grand Est ;

Considérant que des inventaires des trois espèces de coléoptères suivantes :  graphoderus
bilineatus, bolbelasmus unicornis et carabus nodulosus, sont mis en place sur certains
sites Natura 2000 d’avril à novembre 2020, dans l’objectif d’améliorer les connaissances
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de ces espèces d’intérêt communautaire, au Grand Est ;

Considérant que le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Grand Est a confié au bureau d’études « Species » le soin de réaliser le suivi de ces trois
espèces de coléoptères ;

Considérant la nécessité de pénétrer dans les propriétés privées pour réaliser ces suivis ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Les agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  du  Grand  Est  et  de  la  direction  départementale  des  territoires  du
Haut-Rhin, ainsi que les personnes auxquelles ces administrations ont délégué leurs droits,
sont  autorisés,  sous  réserve  des  dispositions  du  présent  arrêté,  à  procéder  à  toutes  les
opérations qu’exigent leurs missions, sur les territoires des communes de :

Baldersheim,  Bantzenheim,  Bartenheim,  Battenheim,  Blodelsheim,  Breitenbach,  Dietwiller,
Ensisheim, Fellering,   Geishouse,  Geispitzen, Goldbach-Altenbach,  Habsheim,   Hohrod,
Hombourg, Kembs, Kruth, Lapoutroie, Lautenbach, Lautenbach-zell, Le Bonhomme, Linthal,
Luttenbach-près-Munster, Metzeral, Mittlach, Mitzach, Mollau, Moosch, Muhlbach-sur-Munster,
Munchhouse,  Munster,  Murbach,  Niffer,  Oberbruck,  Oberentzen,  Oderen,  Orbey,
Ottmarsheim,  Petit-Landau,  Ranspach,  Rimbach-près-Guebwiller,  Rimbach-près-Masevaux,
Rixheim,  Roggenhouse,  Rumersheim-le-Haut, Rustenhart,  Saint-Amarin,  Sausheim,
Schlierbach, Sewen,  Sickert,  Sierentz, Sondernach,  Soultzeren,  Soultz,  Storckensohn,
Stosswihr, Urbès, Wasserbourg, Wegscheid, Wildenstein, Willer-sur-Thur.

Ces agents sont autorisés à pénétrer dans les propriétés closes ou non closes (à l'exception
des maisons d'habitation) sur les bans communaux des communes listées ci-dessus, pour y
effectuer  les  opérations  rendues  nécessaires  par  les  inventaires  des  trois  espèces  de
coléoptères suivants : le graphodère à deux lignes (graphoderus bilineatus), le bolbelasme à
une corne (bolbelasmus unicornis) et le carabe variolé carabus nodulosus).

Les  agents  et  personnes  déléguées  autorisés, sont  en possession d’une copie  du  présent
arrêté ainsi que d’un ordre de mission, qu’ils présentent à toute réquisition.

Article 2     :  L’occupation des terrains est autorisée à compter de la publication du présent
arrêté et jusqu’à la fin des opérations prévue le 30 novembre 2020.

Article 3     : 

Le présent arrêté est publié dans les mairies concernées, au moins dix jours avant le début
des opérations, et pendant toute la durée de celles-ci. L'accomplissement de cette mesure de
publicité  incombe  aux  maires  et  sera  certifié  par  eux  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, service eau biodiversité, paysages.

L’introduction des agents dans les propriétés closes, ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification du présent arrêté au propriétaire, ou, en son absence, au gardien de la propriété.
Ces notifications sont effectuées par la direction régionale de l’environnement Grand Est.

Article 4     : Les propriétaires des terrains concernés par le présent arrêté ne peuvent s’opposer
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à la réalisation des études, ni à l’installation de bornes, repères et balises ou signaux placés
par les agents autorisés.

Les  maires  des  communes  concernées  sont  invités  à  prêter  leur  concours  et,  au  besoin,
l’appui  de  leur  autorité  pour  écarter  les  difficultés  auxquelles  pourraient  donner  lieu
l’exécution des opérations envisagées.

En  cas  d’opposition  à  ces  opérations,  il  est  enjoint  aux  agents  de  la  force  publique
d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu
à l’application des dispositions de l’article 322-2 du code pénal.

Article 5     : Les terrains sont remis dans leur état primitif après l'exécution des études.

A la fin de l’opération, tout dommage causé par les études est réglé entre le propriétaire et la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est.

Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires sont à la
charge de  l’administration.  A  défaut  d’entente  amiable,  elles  sont  réglées  par  le  tribunal
administratif de Strasbourg.

Article  6     :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Grand Est, les maires des communes
citées  à l’article 1  du présent arrêté,  le  commandant du groupement de gendarmerie du
Haut-Rhin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 9 juillet 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

le sous-préfet de Mulhouse,
secrétaire général suppléant,

signé :

Jean-Noël CHAVANNE 

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R.  421-1, R.  421-2,  R.  414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500 habitants ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés  de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin  
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 Arrêté n° 2020/G-66 - portant ouverture du concours 

de Garde-Champêtre Chef - session 2021 

   

 

Le Président,  

  

VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ;  

VU  le décret n° 94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes 

champêtres ;  

VU  le décret n° 94-935 du 25 octobre 1994 relatif aux conditions d'accès et aux modalités 

d'organisation du concours pour le recrutement des gardes champêtres ;  

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux 

concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

Vu  le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 

situation de handicap ; 

VU  le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu  le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres 

des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 

relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et 

d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 

emploi de la Fonction Publique Française ; 

Vu  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

Vu  le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

Vu le Code du Sport, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de haut 

niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions de 

diplômes ; 
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Vu l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique subordonnés à la 

possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une 

formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ; 

VU  la convention n° 01_GC_2020 entre les centres de gestion du Haut-Rhin et du Territoire de 

Belfort relative à l’organisation du concours de Garde-Champêtre Chef – session 2021 ;  

VU  le recensement des postes à mettre au concours effectué par le Centre de gestion du 

Haut-Rhin et du Centre de gestion du Territoire de Belfort auprès de leurs collectivités 

territoriales ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Art. 1 :  Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise par voie de 

convention avec le Centre de Gestion du Territoire de Belfort (90) le concours externe de 

Garde-Champêtre Chef. 12 postes sont ouverts au concours.  

   

 

Art. 2 :  L’inscription sera ouverte du 15 septembre 2020 au 21 octobre 2020 inclus sur le site 

internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « concours/examen » 

puis « inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ».  

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 

électronique.  

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au 

Centre de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 

dossier de candidature.  

Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 

demandées seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson, 68027 Colmar Cedex pour le 29 octobre 2020 

dernier délai (le cachet de la poste faisant foi).  

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté.  

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin.  

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 

acceptées.  

Les candidats sollicitant un aménagement d’épreuves doivent adresser leur certificat 

médical au plus tôt le 15 septembre 2020 et au plus tard le 27 novembre 2020. Le certificat 

médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, 

précise les aides humaines et techniques ainsi que les aménagements nécessaires compte-

tenu de la nature et de la durée des épreuves. Le certificat médical doit être établi 

obligatoirement par un médecin agrée qui ne doit pas être le médecin traitant du candidat. 

Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par l’autorité organisatrice sous 

réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, 

notamment matériels et humains, dont elle dispose. La liste des médecins agréés 

généralistes ou spécialistes est établie dans chaque département par le préfet. Cette liste 

est accessible sur le site de l’Agence Régionale de Santé. 
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Art. 3 :  Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou d'un diplôme classé au 

moins au niveau V ou d'une qualification reconnue comme équivalente. En effet, le concours est 

également ouvert aux candidats qui satisfont à l'une au moins des conditions suivantes :  
 Etre titulaire d'un diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité 

compétente prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de 
même niveau et durée que ceux sanctionnés par les diplômes ou titres requis ;   

 Justifier d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est 
d'être titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même niveau que celui des 
diplômes ou titres requis ;   

 Etre titulaire d'un diplôme ou d'un titre homologué, en application du décret du 9 janvier 1992 susvisé, 
ou d'un diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles, classé au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis ;   

 
 Etre titulaire d'un diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour 

chaque niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de 
l'éducation et du ministre chargé de la fonction publique.  

 Toute personne qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non salariée, exercée 
de façon continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au moins trois ans à temps plein 
et relevant de la même catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite 
au concours permet l'accès, peut également faire acte de candidature à ce concours. Les périodes de 
formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un 
titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise.  

  

Art. 4 :  

  

Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront à Colmar le 5 janvier 2021 et 
comprennent :  

- la rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier relatif à un évènement survenu 
dans un lieu public (durée : une heure trente ; coefficient 3),  

- la réponse, à partir d’un texte remis aux candidats, à des questions sur la 
compréhension de ce texte et l’explication d’une ou plusieurs expressions figurant dans 
ce texte (durée : une heure ; coefficient 2).  

En fonction des effectifs et des infrastructures, le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale du Haut-Rhin se réserve la possibilité, au regard des contraintes matérielles 

d'organisation, de prévoir un ou plusieurs centre(s) d'examens supplémentaire pour 

accueillir le déroulement des épreuves. Un nouvel arrêté détaillera le(s) lieu(x) d'épreuves le 

cas échéant. 

 

 

Art. 5 :  

 

 

La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au plut tôt 

au mois de mars 2021 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin.  

Art. 6 Les épreuves orales d'admission se dérouleront à Colmar au plus tôt au mois de mai 2021.  

Elles comprennent :  

- Un entretien avec le jury portant sur le fonctionnement général des institutions 
publiques et sur la motivation du candidat pour occuper un emploi de garde champêtre 
(durée : vingt minutes ; coefficient 2) ;  

- Des épreuves physiques (coefficient 2) : 

1. une épreuve de course à pied ;  

2. une épreuve de natation. 
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Art. 7 Le règlement des épreuves est consultable sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Art. 8 :  

  

La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au mois de 

juin 2021.  

 

 

 Art. 9 :  Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste d’aptitude du Haut-Rhin dans 

l’ordre alphabétique.  

 

 

Art. 10 :  Le présent arrêté sera :  

  

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin,  

• affiché aux Centres de gestion du Haut-Rhin et du territoire de Belfort,  

• transmis aux délégations Alsace-Moselle et Bourgogne-Franche-Comté du Centre national 

de la fonction publique territoriale,  

• transmis aux agences "Pôle Emploi" des départements du Haut-Rhin et du Territoire de 

Belfort,  

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 

 

 

 

 

 Fait à Colmar, le 9 juillet 2021  

  

  

  

  « Signé » 

  

  

  Serge BAESLER  

  Maire de Baltzenheim  
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